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Brevet de technicien supérieur  

AÉRONAUTIQUE 
  

Session 2014 
 

Épreuve E4 – INGÉNIERIE D’ASSEMBLAGE ET DE MAINTENANCE 
 

Sous épreuve : ÉTUDE DE PROCESSUS D’ASSEMBLAGE OU DE MAINTENANCE D’AÉRONEFS 

Unité U42 Coefficient : 4 Durée : 6 heures 

Matériel autorisé : 

Calculatrice électronique de poche, y compris programmable, alphanumérique ou à écran graphique, à 
fonctionnement autonome, non imprimante, autorisée conformément à la circulaire n° 99-186 du 16 
novembre 1999. 

Dictionnaire Anglais – Français, spécialisé aéronautique ou pas. 

L’usage de tout autre document et de tout autre matériel électronique est rigoureusement interdit. 

Les documents suivants sont remis en début d’épreuve : 

 Sujet comportant une partie « Assemblage » et une partie « Maintenance » 

 Des feuilles de composition comportant un bandeau d’anonymat 

 Des feuilles de brouillon 

Documents à rendre obligatoirement en fin d'épreuve : 

 Les feuilles de composition numérotées 

 Les Documents Réponses complétés seront agrafés aux feuilles de composition 
 
Nota important : 

 Les candidats rendront séparément la composition des deux parties : 
- feuilles de copie et les Documents Réponses relatifs à la partie « Assemblage » 
- feuilles de copie et les Documents Réponses relatifs à la partie « Maintenance » 

Recommandations : 

 Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet 

 Il est indispensable de commencer par lire la totalité du sujet 

 Les parties « Assemblage » et « Maintenance » sont indépendantes et peuvent être traitées dans 
un ordre indifférent 

 S’il apparaît au candidat qu’une donnée est manquante ou erronée, il pourra formuler toutes les 
hypothèses qu’il jugera nécessaires pour résoudre les questions posées. Il justifiera, alors, 
clairement et précisément ces hypothèses.  
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PARTIE MAINTENANCE 
 

 

 

 

 

Cette partie comporte les documents suivants : 

 Dossier Sujet   DSM 1/4 à DSM 4/4 

 Dossier Technique   DTM 1/11 à DTM 11/11 
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DOSSIER SUJET 
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Note : Pour l’intégralité du sujet, les données à utiliser pour réaliser les exercices sont 
celles de la compagnie aérienne décrite ci-dessous. 
 
Une compagnie aérienne utilise une flotte d’avions bimoteurs DIAMOND DA 42 motorisés 
avec des moteurs diesel THIELERT TAE 125-02-99 pour des missions de transport de 
personnes ou de matériels.  
 
La flotte comporte les appareils suivants :  
 

DA 42 Heures de vol Potentiel restant Prochaine visite 
F-GZZA 2179 21 200 heures 
F-GZZB 1823 77 100 heures 
F-GZZC 1435 65 100 heures 
F-GZZD 962 38 1000 heures 
F-GZZE 528 72 200 heures 
F-GZZF 51 49 100 heures 

NOTA : Le détail des heures et potentiels par moteur est donné dans le dossier technique en 
page DTM 2/11. 

La compagnie exploite ses appareils de telle manière qu’ils assurent chacun 1500 heures de 
vol annuel. Une heure de vol coûte 200 € à la compagnie qui la vend à 600 €.  
 
Le programme d’entretien impose des visites toutes les 100 heures, 200 heures et 1000 
heures. La visite 1000 heures intègre le programme de la visite 200 heures et la visite 200 
heures intègre le programme de la visite 100 heures.  
 
Le programme de vol et la maintenance sont réalisés uniquement la semaine hors jours 
fériés. La compagnie réalise l’entretien en ligne mais elle sous-traite le programme de visite 
100, 200 et 1000 heures à un atelier agréé. 
 
La durée d’immobilisation pour réaliser le programme des visites est de : 
 

Visite 100 heures 1 journée 
Visite 200 heures 3 jours 
Visite 1000 heures 10 jours 

 

 

I. Définissez le nombre d’heures de vol journalier moyen par avion que le service 
exploitation doit programmer pour que 1500 heures de vol par année et par avion soit 
réalisées. 

 
Sachant que 4 jours fériés tombent hors week-end en cette année bissextile et qu’une perte 
d’environ 10 % des jours disponibles due aux aléas (météorologies, mécaniques ou 
autres…) est à prendre en compte, calculez le temps de vol journalier moyen nécessaire 
pour réaliser 1500 heures de vol dans une année par appareil. 
 
Note 1 : Le temps d’immobilisation de la visite correspondant aux 1500 heures de vol doit 

être pris en compte. 

Note 2 : Pour la perte due aux aléas, arrondir à la valeur entière la plus proche. 
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II. Vous devez réaliser une étude pour diminuer les coûts d’entretien.  

 L’atelier N° 1 utilisé jusqu’ici par la compagnie est situé sur le même aérodrome que 
la Compagnie. Il facture les prestations de maintenance au prix de 1600,00 € par 
jour.  

 L’atelier N° 2 est situé à quarante cinq minutes de vol. Il facture les prestations de 
maintenance au prix de 1000,00 € par jour. 

 L’atelier N° 3 est situé à trente minutes de vol. Il facture les prestations de 
maintenance au prix de 1200,00 € par jour. 

 
Vous devez tenir compte du coût de visite, des coûts de convoyage et de la perte 
d’exploitation induite.  
 
La qualité de prestation étant identique dans chaque atelier, le critère de choix est 
uniquement économique. 

1. Donnez le coût annuel de l’entretien de la flotte aujourd’hui avec l’atelier N° 1. 

2. Calculez le coût par appareil de chaque visite par atelier. 

3. Répartissez les visites entre les ateliers pour obtenir le coût le plus bas. 

4. Indiquez l’économie annuelle possible pour l’entretien de la flotte par rapport à la 
prestation actuelle. 

 

 

III. Mise en application d’une consigne de navigabilité.  

 
Des arrêts moteurs en vol sur des appareils équipés du moteur Centurion de THIELERT ont 
été rapportés et les enquêtes préliminaires ont montré que les incidents provenaient du 
disque d’embrayage.  
 
Pour éviter tout risque d’arrêt moteur en vol, l’embrayage a été modifié et une consigne de 
navigabilité a été émise par les autorités de l’Aviation Civile : AD N° : 2011-0087-E. Cette 
consigne se trouve dans le dossier technique en page DTM 5/11. 
 
Un Service Bulletin a aussi été émis par le constructeur : TM TAE 125-1013 P1. Ce SB est 
écrit en langue allemande avec une traduction en anglais en italique. Ce SB se trouve dans 
le dossier technique en page DTM 8/11. 
 
Les temps de durées pour les principales interventions sur le moteur sont fournies dans le 
dossier technique en page DTM 3/11 et 4/11. 
 
Tous les moteurs de la flotte sont équipés de disque d’embrayage P/N 05-7211-K010201. 
 

1. Quel défaut d’assemblage risque de dégrader les disques d’embrayage ? 

2. Définissez le temps d’immobilisation en minutes nécessaire pour réaliser la 
modification sur un moteur, en considérant que l’appareil est pris en compte par la 
maintenance à l’issue de son dernier vol. 

 Un temps de refroidissement de 1 heure est nécessaire après le 
fonctionnement du moteur pour permettre l’intervention. 
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 Tous les moteurs sont équipés d’un radiateur. 

3. Donnez les heures de vol restantes par avion avant la prochaine immobilisation. 

Note : Seules les visites protocolaires et le potentiel des moteurs et des disques 
d’embrayage doivent être pris en compte. 

4. Expliquez ce que signifie l’acronyme « TSN » que l’on trouve dans le SB TM TAE 
125-1013 P1 en page 2/3 DTM 9/11 dans le paragraphe « Time of Compliance ». 

5. Rappelez les consignes de sécurité à mettre en œuvre lors d’essais moteur au point 
fixe. 

6. Expliquez ce que signifie être en « Maintenance Conditionnelle » pour la cellule (Cf. 
dossier technique au chapitre « 2. Liste des principaux équipements à potentiel » 
dans le § « Particularités » en page DTM 2/11). 

7. Calculez le coût en carburant de l’essai des deux moteurs pour la flotte. 

 Un moteur consomme en moyenne 5200 grammes de Fuel Jet A1 par essai. 

 Prix au litre du Fuel Jet A1 = 1,40 €. 

 Densité relative du Fuel Jet A1 = 0,78. 

8. Dans la Consigne de Navigabilité (DTM 5/11), dans la ligne « Applicability » il est 
noté : « These engines are known to be installed on, but not limited to, the following 
aeroplane types, mostly through application of a Supplemental Type Certificate 
(STC). » 

 Expliquez ce qu’est un STC et par qui il est émis. 

9. Dans le Service Bulletin (DTM 10/11), en page 3/3, chapitre « remarks » il est fait état 
d’une prise en charge partielle des frais. Expliquez quel est l’élément permettant 
d’établir le calcul de la prise en charge. 
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DOSSIER TECHNIQUE 
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1. Heures moteurs : 
 

DA 42 S/N LH Engine Time Since 
Installation 

S/N RH Engine Time Since 
Installation 

F-GZZA 02-02-02781 356 02-02-02801 1221 

F-GZZB 02-02-02363 145 02-02-02423 297 

F-GZZC 02-02-03152 337 02-02-03512 874 

F-GZZD 02-02-01296 623 02-02-01816 340 

F-GZZE 02-02-01904 1432 02-02-01865 890 

F-GZZF 02-02-01467 674 02-02-01973 959 

 

2. Liste des principaux équipements à potentiel : 
 

Équipement Potentiel Tolérance (en heures) 

Engine 1500 00 

Gearbox + Friction Disk 300 15 

High Pressure Pump + Alternator 600 30 

Timing Chain 900 00 

V-Belt 1200 00 

Feed Pump 1200 00 

 
Particularités : 
 
La cellule n’est pas soumise à potentiel mais à maintenance conditionnelle. 

Les hélices sont placées hors programme d’entretien et sont soumises à une Révision 
Générale répétitive toutes les 2400 heures (tolérance : + 0h00) ou 72 mois à la première 
échéance atteinte.  

 

3. Heures Disque d’embrayage : 
 

DA 42 LH Engine Friction Disk 
Time Since Installation 

RH Engine Friction Disk 
Time Since Installation 

F-GZZA 56 21 

F-GZZB 145 297 

F-GZZC 37 274 

F-GZZD 23 240 

F-GZZE 232 290 

F-GZZF 74 59 
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4. Temps d’intervention : 

 

 

 

• Les temps d’intervention (labour) sont donnés en 1/10 d’heure. 
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• Les temps d’intervention (labour) sont donnés en 1/10 d’heure. 
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5. Airworthiness Directive : 
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6. Service Bulletin : 

Ce document est rédigé en deux langues ; en allemand pour la 
version originale et en anglais en italique en dessous.  
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